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MESSIEURS,

Si je reponds en m'adressant a von 8, a l'honuete Circulaire du Dr. J. G. Blanchet, ce

n'est pas pour vous faire admirer la droiture de ee trop f'ameux candidat. Un homrae qui

se respecte n'entreprendra jamais de dissequer uu caractere politique tel que cclui de l'indi-

vidu qui a l'eftronterie de reclamer vos suffrages centre 1' honorable F. Lemieux, en se ren-

dant de plus en plus indigne de les obtenir.

Mais il est une chose qu'il faut rebattre a satiete lorsque le devoir oblige de refuter 3e

Dr. J. G. Blanchet : ce sont les p^ches d' inexactitude qu'il eommet sans cesse ct a dessein toutes

les foia qu'il parle ou ecrit pour le public. C'est ce que je vais faire voir en ne signalant

que quelques-unes des erreurs qui abondent dans sa celebre Circulaire.

J'aurais bien le droit de reprocher au Docteur-Candidat la bassessf qu'il eommet en m'at-

taquant dans ines moyens d'existence et jusque dans ma capacity professionnelle, mais ce

procede dont il se sert n'emanant pas d'un gentilhomme, je suis dispense de lui en tenir

compte. Tout le monde sait que la position professionnelle du Docteur ne lui donne meme
pas le droit d'etre fier de la moustache qu'il porte ; et comme je n'ai publie une Circulaire

qu'au nom d'un Comite Electoral, le public comprendra a quel point le Docteur J. G. Blan-

chet manque a toutes les convenances en s'attaquant a, moi persounellement, araison d'un

ecrit ou il n'etait question que des menees indignes que lui et ses partisans n'ont pas honte

d'employer au soutien de sa caudidatui^e.

M. Blanchet me reproche de l'avoir calomnie, et il en prend occasion de m'appliquer ce

mot de Voltaire : "Mentons, mentons, il en restera toujours quelque chose." Mais le Doc-

teur oublie de vous dire que Voltaire appelait le gouvernement fonde sur la democratic le

gauvernement de la canaille ; et cette opinion de Voltaire lui etait venue precisement de la
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pays pour parvenir a leurs fins, et ces moyens, ce sont ceux que le Docteur Blanchet ne se

fait pas scrupule de mettre en oeuvre dans le moment actuel pour surprendre votre bonne
foi et s'assurer par la vos votes.

Cependant, je n'ai pas calomnie le Docteur Blanchet. Les faits allegues dans la Circu-

laire du Comite Central existent, et si quelqu'un doutait de leur authenticity, qu'il vienne a

la Pointe Levi; il y apprendra mille impostures coutre l'honorable F. Lemieux, impostures
mises en circulation par les partisans du Docteur et qui out pour principe et pour fin J. G.
Blanchet lui-meme.

Dans la circulaire qu'il a publiee, le Docteur accuse l'honorable F. Lemieux d'avoir vote
pour une loi qui permet l'incorporation des societes secretes. Ici le Docteur tombe dans
sa manie Vollairienne de calomnier toujours pour qu'il en reste quelque chose. Plus de dix fois

deja cette faussete <lu Docteur est sortie de sa bouclie en public, et autant de fois elle a ete

refutee. Neanmoins, il la repete encore. Le Docteur croit-il les electeurs assez peu intelli-

gents pour ne pas s'apercevoir a la fin de son indecent manege?
II est faux que l'honorable F. Lemieux ait vote en aucun temps pour l'incorporation

des societes secretes, car il n'a ete propose ni adopte aucune loi dans ce but. >D'ailleurs, le

bou sens tout seul nous dit qu'il ne peut pas exister une soeiete secrete sous la protection
de la legislature, car du moment qu'elle serait sous le coiitrole d'une loi, ses actes seraient

a decouvert et elle ne serait plus une soeiete secrete.

Le Docteur est bien severe quand il s'agit des autrcs, mais il est bien moins scrupuleux
sur sa propre conduite. II n'aime pas les societes secretes, et cependant il en existe une
dont il fait partie lui-meme. Si je me trompe ici, que le Docteur J. G. Blanchet ose declarer
sous sa signature, dans le National, qu'il n'est membre d'aucune soeiete secrete, et je retrace

terai mon assertion

!

_
" Le reste des assertions du Docteur dans sa Circulaire est entache du meme esprit faux

qui se fait remarquer dans les ecrits et dans les discours de cct adulateur des esprits eredules.

Le Docteur met au defi qui que se soit de prouver qu'il se soit prononce centre la dime.
Mais le Docteur en est rendu au point qu'il n'est pas plus croyable dans ses delegations que
dans ses affirmations. II a dit, dans le bas de la paroisse de St. Joseph, qu'il etait pret a

sevir coutre la dime ; le propos a ete entendu et repete, et il en aura la preuve peut-etre plus
tot qu'il ne pense. Le Docteur aurait un moyen de me repondre mieux : ce serait encore de
declarer dans le National qu'il -approuve la dime et qu'il ne /erajamais ricn contre elle.

II ne vous suffit pas, Docteur-Candidat, de publier que vous n'avez pas dit ceci, que vous
pretendez pas cela ; il faut aller un peu plus loin, et avouer hautement ce que vous
niez et ce que vous admettez de toutes les choses de la religion et de la politique. Ce serail)



g rendre plus Bage derriere le doa do ros adversaires. Maia il est certain qua
TOO! area trop de droiture pour lour donner cette satisfaction
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A propos d'une allusion que me tail le Doeteur, je doia dire que dans le caa ou M.
Lemieux m'aurait procure la situation que j'oecupe depuis quatre mois, il o'aurail fait que

rderune chose a laquellaj'avais autanl do droits qu'uh autre, et la recommandatioa de
plus de oinquante dea plus respectablea citoyena do la Pointe-Levi en est une preuve.

D y a pros de deux ans que le Dooteur J. G. Blanchet, en homme courageux et franc,

d6blat&re et fait usage de sourdea meneee contre la majeure partie deB citoyena ais§s e1 res-

pectables de la Pointe-Levi. 11 calomnie et conspire aujourd'hui, comme il calomniait et

oonapiratt il y a deux ana. Cost sou metier, depuis qu'il a abandonne le pilon pour la

politique. Au debut, bob intrigues ont 6te decouvertes, et I'on a bu ou il voulail en venir.

I i si la I'homme qui veut devenir le repreaentanl du comt£ do Levi. II a besoin d'etre

61a par le oor.no. maie le comte n'a aucun besoin de lui. 11 a apporte lea diBaentiona et la

discorde dana dob paroiasea : voila tout le bien qu'il noua a fait S'i] epreaentant
do Levi, on lo verrait dana I'opposition et, par consequent, dans L'impuissance d'obtenir au
oointo lea avantagea qu'il devra toujoura attendre do I'influence do Bea reprfesentants.

:r unites ces considerations, messieurs, je me croia parfaitement justifiable do voua
avoir fait oonnaitro los motifa qu'il y a pour vous de resistor a la pretention qu'a le Dr. J. Gh
Blanchet do vous repreaenter on parlement.

Bien respectueusement, Messieurs,

Votre tres humble serviteur,

• L. F. CHAPERON.

NOTRE-DAME DE LA VICTOIRE,
5 Decembre 1857.

OHEB MONSIEUR,

J'ai I'honneur do vous informer qua une assemblee nombreuse et respectable des

ritoyens do Notre-Dame de la Victoire, qui out lieu en cette paroiase le 4 du present, et ou
. Honorable Lemieux, dans un excelent discours, rentra dans tout le detail des principaux

evenements politiques du jour, il fut unanimement resolu : "Que cette assemblee promet
juejjemcnt (jo supporter par^ousjes moyena constitutionn els et legaux, la candidature

^l^^o7orableF^ermeux"aTiq^
En consequence, difterents comitea sectionnels dont vous faites respectivement partie,

furent nommea dans l'ordre suivant, et avec pouvoir discretionnel d'ajouter a leur

nombre.

Comitds Electoraux du Comtfj de L6vi.

Pour le Passage.—President et Vice-President: MM. P. Barras, H. Breakey.

MM Simon Thompson, H. Breakey, Ignace Gagnon, Julien Chabot, Senior et Junior,

Baltasar Vion, Allison Davy, R. Buchanan, Wm. Russell, Ls. Poire, Jos. Sample, Simmons

I-'mronTde^'Eglise Paroissiale.—President et Vice-President: MM. Louis Frechet,

MM. Honors* Barras, Ls. Duniere Samson, Ls. Frechette, Jean Lamontagne, Dunn,

Jacques Jobin, pere et tils, Michel Barras et Firmin Michaud.

Petitk Route —President et Vice-President: MM. Pierre Duclos, Isidore Begin.

MM Thomas Frascr, Chs. Lecours, pere et tils, Ilonore Guay, Dr. Chaperon, Pierre

Duclos Etienne Begin, Edouard Reaulieu, Frs. Cote, Isidore Begin, Frs Samson Louis

Barras. Thomas Barras, Edouard Samson, Joseph Begin, Jacques Garant, Edouard Demers,

Leon Samson et Alex. St. Laurent.
.

Chi MM d'u IIaut.—President et Vice-President: MM. Louis Carrier. F. X. Thompson

MM F X Thompson, P. Gelley, Claude Lemieux, II. N. Patton, G. Chapman, Joseph

Oeller, Robert Sample, Joseph Lemieux, pere, Jean B. Blouhi, Dr Guay, George Carrier,

Oharfes Bisson, Joseph Guenette, B. Begin, George Couture Louis Carrier, F X. Lermeux,

Hae* Lemieux, J. Tweeddle, Louis Poire, Charles Duchcrault, Pierre Dumontier, J. B. Val-

lerand, Thomas Demers et Francois Guenette.
.

CiiANTii.KS.—President et Vice-President: MM. Robert Dcmers, Pierre Lefrancois.

M \1. Pierre Lefrancois, Robert Lcraers, James Tibbitts et Taylor.

- a.; Moulih.—President et Vice-President. MM. George Bourassa, *. Cloutier.

! John Lamby, Jas. Patton, G. Bourassa, Pierre Couture, Ls. Cloutier et Jos. Gelley.

Haut uk i.a Paroisse.—President et Vice-President : MM. Jos. Bourassa, Francois Begin.

M M. Jean Bourassa, Francois Begin, Francis Dussault et Walter Danson.

Le Comite Central d'Election du Comte de Levi est forme de tous les Comites section-

nela reunis. Les President ct Vice-President sont : MM. II. W. Patton et S. Octeau. et M.

L. F. Chaperon en est le Secretaire.



+lux Honnetes et Independants Electeurs du

Comte de Levi.

MESSIEUES,
•

Deux candidats se presentent en meme temps devant vous pour solliciter et obtenir vos

suffrages, dans le but de vous representer en Parlement. Ces candidats sont l'bonorable

Francois Lemieux et le Dr. J. G. Blanchet.

II serait inutile de nous etendre sur le merite et la capacite de l'honorable M. Lemieux,
le premier de ces candidats. M. Lemieux est votre representant depuis dix annees, et les

services qu'il a rendus, tant a l'ancien comte de Dorchester qu'au comte de Levi, vous sont

suffisamment connus pour n'avoir pas besoin d'etre detailles ici. Neanmoins, c'estl'occasion

pour vous de vous ressouvenir que les ameliorations publiques faites dans ce comte sont dues

a M. Lemieux. C'est a lui que vous devez, non seulement l'existence d'une commission de

chemins a barrieres organisee sur des bases plus avantageuses, en vertu d'une loi de la der-

uiere session, mais aussi le superbe Couvent qui fait l'orgueil et qui fera 1'ornement de St.

Joseph de la Pointe-Levi ; le magnifique College situe a Notre-Dame de Levi, et le beau
Couvent actuellement en construction dans cette derniere paroisse ; ces institutions etant

etablies ou facilities par les allocations qu'a obtenues par ses soins et par son influence, l'hon.

F. Lemieux. C'est a lui que vous devez le droit d'obtenir aux conditions les plus faciles des

terreins de greve, reserves dans ce but a la Pointe-Levi ; avantage qui doit contribuer si

puissamment a l'avancement de l'industrie locale, dans l'iuteret du pauvre comme dans celui

du riche. C'est encore a lui que les habitants de la seigneurie de Lauzon doivent la dimi-

nution des Cens et Rentes a quatre sous, mesure des plus favorables aux cultivateurs de cette

belle et vaste seigneurie.

Dans le moment actuel, nous ne pouvons oublier que nous possedons des Chemins a Bar-
rieres qui ne nous coutent rien, puisque, grace a l'intervention zelee de l'Honorable Frangois
Lemieux, le cote Sud du fleuve a ete decharge d'une dette de quarante mille louis contractee

par l'ancienne Commission a Barrieres et qui reste maintenant a la charge du cote Nord.

L
t

honorable M. Lemieux est encore en mesure de rendre a ce comte d autres services

publics, car nous avons encore besoin d'ameliorations et d'aide de la part de la Legislature.

M. Lemieux, avec les talents que vous luiconnaissez tous et l'experience que lui ont fait ac-

querir a votre avantage dix annees de vie publique, est encore l'homme capable de solliciter

ces ameliorations et de nous obtenir l'aide qui poui'ra nous etre necessaire pour des fins

publiques. Mais, pour qu'il soit en etat de nous rendre ces services, il nous faut le reelire

dans la circonstance actuelle, et nous devons le reelire, non pour lui accorder une faveur,

mais pour faire le bien du comte en temoignant a notre ancien representant la gratitude que
nous lui avons pour ce qu'il a fait.

Nous devons reelire M. Lemieux parceque c'est dans le Comte de Lvi que les pro-
£rietes qu'il possede sont situees, et qu'il a les memes interets que nous a defendre dans la

legislature.

Nous devons reelire M. Lemieux, parceque non seulement ses interets personnels, mais
aussi les interets de sa respectable famille, qui est si nombreuse dans le comte, sont les memes
interets que les notres, et que lui ainsi que les siens auront toujours a perdre la ou nous
perdrions nous-memes.

Nous devons reelire M. Lemieux, parcequ'il tient au Comte par sa naissance, par ea

famille, par toutes ses affections, et enfin, comme la plupart d'entre vous, par sa position de
proprietaire de biens-fonds dans le Comte.

Nous devons reelire M. Lemieux, parceque sa conduite comme representant du comt6
de Levi, a ete constamment a l'abri de tout reproche

;
qu'il a conserve intacte sa reputation

d'ami devoue et sincere de notre Comte
;

qu'il n'y a pas un acte de sa vie publique qui n'ait

6te marque au coin du caractere le plus honorable, et que nous lui devons reconnaissance
d'avoir merite par sa politique droite l'honneur d'etre fait ministre des travaux publics.

Nous devons reelire M. Lemieux parceque, tout en justifiant avec succe etous les actes

de sa vie publique, il a repondu par le langage de la verite et par les faits les plus evidents

aux discours par lesquels M. J. Gr. Blanchet et ses malheureuses dupes ne cessent de le ca-

lomnier devant vous.

Maintenant, quelles raisons pourrait donner M. J. G. Blanchet pour pretendre qu'il

aurait de meilleurs titres a vos suffrages que l'Honorable M. Lemieux ?



oa de M. Blanchet sont de la plus mince valour et les personnes qui ont losons-
oommuD lea entendront toujour* avec pitife. La principal© manie du Dr. Blanchet est de
speculer but de groa mensongea.

Le Docteur Blanchet accuse M. Lemieux d'avoir mal vote* a la Chambre. Mais cette

accusation est malhonnlte. M. Lemieux a vote en toute occasion selon sa conscience, el

• ut ce quo nous pouvions attendre de lui. Mais M. Blanchel n'a pas prouve que M.
Lemieox ait nut le moindre tort au Comte par sea votes, et il no lo prouv< ra jamais, si ce
n'eet par dea mensongea.

bX Lemieux vous a deii prouv6 que sea votes oomme Membre du Parlement op
judicieux et favorables au Comte. voua auroz occasion prochainement d'on.avoir de uou-
velles pro;:'.

Le Docteur J. GL Blanchet devrait aavoir qu'il ne prouvera pas qu'il est homme capable,

seulement parcequ'il accusers I'Houorable M. Lemieux. Quand meme M. Lemieus ne
serai t pasun homme utile parses talents et son experience, il faudrait toujours examiner si

M. Blanchet eat le representant qu'il nous taut. Sur cette question M. Blanchet perd touted

sos chances. 11 n'y a pas mi electeur raisonnable dans le Uomtfi qui ne suit d'opiuion qu'il

est ridicule de comparer le Docteur Blanchet a M. Lemieux sous le rapport de la capaciic.

La capacite do M. Blanchet est bien connue. II n'eritendpas un mot des questions poli-

tiques Bnrlesquellea il d6bite desdiacoura aux portea dea Eglises, car il les denature toi

les tulsiiiant : et quand M. Lemieux a reduit en poudre sea allegu&s sans fondement, le Ooe-

teor Blanchet n'a pas une capacitS assez grande pour justifier ses erreurs, ni une franchise

suffisante pour les reconnattre en presence de aes dupes. Bien au coutraire, il se rend le

plus tot possible a une autre porte d'Eglise, et la il r6pete comme de grandee nouvelles lea

mensongea deja refutes par M. Lemieux. Le Docteur Blanchet a joue eete farce ridicule et

indeconte le Dimanche, 6 Decembre, aux portea des Eglises de Notre Dame de la Victoire

et de St. Joseph de laPointe Levi, en presence de tout un public.

Mais qu'est-ce qu un candidat tel que le Docteur J. G. Blanchet, en fait de capacite, vis-

a-vis de l'llonorable Francois Lemieux?

Le Docteur J. G. Blanchet est un homme qui ne s'esf fait connattre en politique que par

des. eerits mensongera dans le National, par des discours calomnieux dans ses petites assem-

blies et par les menees fee plus mfeprisables au milieu des ouvrii atain a qu'il flatte

. .jner a sa ca"u .", un nut queTe 1
>< ihei tie peut nier

et qui lui fait peu d'houueur pour sa candidature; e'est que la discorde qui regne aujour-

d'hui dans lea paroisses de Notre Dame et de St. Joseph de la Pointe Levi, date du jour oil

cet a°itateur sans foi est venu s'etablir dans ccs localites autrefois si heureuses et si paisibles.

On verra bicntot que J. G. Blanchet est 1'auteur de cette division malheureuse, et par

quels moyena indignea d'un homme d'honneui il continue de la fomenter dans tous les lieux.

II est juste de demasquer les fourbes qui, n'ayant pas de quoi vivre, uc cherchent qu'a ex-

ploiter les eleeteurs hounetcs dans des vues de speculation et de profit.

II nou3 suffira pour le moment, braves eleeteurs, de mentionner seulement deux impos-

tures que des partisans trompes du Docteur Blanchet repetent a qui veut les entendre.

D'abord ila discnt que l'llonorable M. Lemieux ayant etc dix ans Membre du Pariement,

il aurait le droit d'y rester toujours si on l'elisait de nouvcau, et qu'il aurait par la le moyeu

de faire beaucoujp de mal au Comte.

Cela est doublcment faux, car tons les Membres du Parlement ne sorit, elus que pour

quatre anm election, etfussent-ils elus quinze ans de suite, jamais ils n'aequicrent

le droit de i
entation, a moina que ce ne soit par la volojite ex-

En second lieu, toute la vie publiquede l'llonorable Frs, Lemieux est

er qu'il est incapable de faire n'importe quel mal a tents.

do imposture est celle-ci: Misez, dit-on, le Docteur Blanchet, d com ne paierez

i ut pour les ennemis de la dime, le docteur Blanchet ne tient pas le sort

.
.

i
;.] ne 8i*m1 p

i^pourabolir la dime. Ji fait dcr, pro-

I

,;,-. Et s'il etait aBsez puissant pour exempter les cultivateurs de

par la loi, par quel moyen obligerait-il lea paroisses de soutenir leurs

idrait-0 par hasard imposer des taxes nouvelles aux habitants pour remplacer lea

d

L. F. CHAPERON,
Secretaire du Comite' Central)
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